
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
    

 
 
 
 
 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU 28 AOÛT 2024, À 20 HEURES 

SALLE DU CONSEIL, 50, RUE DU FORT, SOREL-TRACY  

 
 1. MOMENT DE RÉFLEXION; 

 
 

 2. OUVERTURE DE LA SÉANCE; 
 

 

 3. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR; 
 

 

 4. ADOPTION ET DÉPÔT DES PROCÈS-VERBAUX : 
 

 

 4.1. SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MRC DU 12 JUIN 2024; 
 

 

 4.2. SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MRC DU 3 JUILLET 2024; 
 

 

 4.3. SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MRC DU 10  JUILLET 2024; 
 

 

 5. AUTORISATION DU PAIEMENT DES DÉPENSES; 
 

 

 6. RAPPORTS MENSUELS DES CONSEILLÈRES RÉGIONALES ET DES CONSEILLERS 
RÉGIONAUX; 
 

 

 7. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE : 
 

 

 7.1. AVIS DE LA MRC SUR DES DOCUMENTS D'URBANISME MUNICIPAUX :  
 

 

 7.1.1. Municipalité de Yamaska (règlements numéros RY-79-2015-12, RY-2024-113, 
RY-2024-114); 
  

 

 7.2. AVIS DE LA MRC CONCERNANT L’USAGE D’UN LOT POUR LE PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE CASERNE 

DE LA VILLE DE SAINT-OURS; 
 

 

 7.3. ADOPTION DU DOCUMENT SUR LA NATURE DES MODIFICATIONS À LA SUITE DE L'ENTRÉE EN VIGUEUR DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO 378-24 MODIFIANT LE SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT (ZONES POTENTIELLES DE 

GLISSEMENT DE TERRAIN); 
 

 

 8. ADOPTION DE RÈGLEMENTS ET AVIS DE MOTION : 
 

 

 8.1. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 379-24 CONCERNANT LA RÉGIE INTERNE DES SÉANCES DU CONSEIL 

DE LA MRC DE PIERRE-DE SAUREL; 
 

 

 8.2. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 380-24 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 285-18 ÉTABLISSANT LES 

RÈGLES D'UTILISATION À L'ÉGARD DE LA PISTE CYCLABLE RÉGIONALE DE LA MRC DE PIERRE-DE 

SAUREL; 
 

 

 9. COMPTABILITÉ : 
 

 

 9.1. ATTRIBUTION D'AIDE  FINANCIÈRE À DES ORGANISMES; 
 

 

 10. DÉVELOPPEMENT CULTUREL : 
 

 

 10.1. NOMINATION D'UN NOUVEAU MEMBRE AU SEIN DU CRC POUR POURVOIR LE POSTE DE REPRÉSENTANT 

D'UN ORGANISME CULTUREL (RECOMMANDATION DU CRC POUR LE REMPLACEMENT DE M. ALAIN 

LAROUCHE); 
 

 

 11. DÉVELOPPEMENT SOCIAL : 
 

 

 11.1. AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROTOCOLE D'ENTENTE DE COLLABORATION POUR SOUTENIR LES 

MÉNAGES DANS LES SITUATIONS DE SINISTRE (CHAÎNE D'ENTRAIDE D'URGENCE); 
 

 

 11.2. PROGRAMME AÎNÉS ACTIFS - ACTIVITÉS HIVERNALES; 
 

 



CONSEIL DE LA MRC DE PIERRE DE SAUREL 

ORDRE DU JOUR 
Page 2 

 
 

 11.3. DÉCLARATION DE LA JOURNÉE INTERNATIONALE DES AÎNÉS (1ER OCTOBRE); 
 

 

 11.4. PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA MRC - ACTIVITÉ DU 3 OCTOBRE 2024 DANS LE CADRE DE LA 

JOURNÉE INTERNATIONALE DES AÎNÉS; 
 

 

 11.5. DÉCLARATION DE LA JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA NON-VIOLENCE (2 OCTOBRE); 
 

 

 12. GESTION CONTRACTUELLE : 
 

 

 12.1. OCTROI DU CONTRAT D'ACQUISITION ET D'INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE COMMUNICATION NUMÉRIQUE 

À DIFFUSION SIMULTANÉE, MULTI SITES, DANS LA BANDE UHF 406 À 430 MHZ (AO-2024-06-02); 
 

 

 12.2. OCTROI DU CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS DE L'AUDITEUR EXTERNE POUR LES EXERCICES 

FINANCIERS 2024 À 2028 (AO-2024-05-01); 
 

 

 12.3. OCTROI DU CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS D'INGÉNIERIE POUR LES PROJETS D'ENTRETIEN DE 

COURS D'EAU C2501 ET C2505 (DP-2024-07-04);  
 

 

 12.4. OCTROI DU CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS D'INGÉNIERIE POUR LES PROJETS D'ENTRETIEN DE 

COURS D'EAU C2502, C2503 ET C2504 (DP-2024-07-05);  
 

 

 12.5. OCTROI DU CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS D'INGÉNIERIE POUR LES PROJETS D'ENTRETIEN DE 

COURS D'EAU C2506 ET C2507 (DP-2024-07-06);  
 

 

 12.6. OCTROI DU CONTRAT DE SERVICES PROFESSIONNELS D'INGÉNIERIE POUR LES PROJETS D'ENTRETIEN DE 

COURS D'EAU C2508 ET C2509 (DP-2024-07-07);  
 

 

 12.7. OCTROI DU CONTRAT D’ENTRETIEN DES COURS D'EAU C2201 ET C2204 (AO-2024-07-03);  
 

 

 13. PARC ÉOLIEN PIERRE-DE SAUREL / ÉNERGIE RENOUVELABLE : 
 

 

 13.1. PRISE DE DÉCISION CONCERNANT LE PROJET D'ÉNERGIE RENOUVELABLE; 
 

 

 14. RESSOURCES HUMAINES : 
 

 

 14.1. RESTRUCTURATION ADMINISTRATIVE; 
 

 

 14.2. DOTATION; 
 

 

 15. ANALYSE DES DEMANDES D'APPUI REÇUES; 
 

 

 16. EXAMEN DE LA CORRESPONDANCE; 
 

 

 17. EXAMEN DES INVITATIONS; 
 

 

 18. AFFAIRES NOUVELLES :  
 

 

 18.1. _____________________________________________________________ 
 

 

 18.2. _____________________________________________________________ 
 

 

 18.3. _____________________________________________________________ 
 

 

 18.4. _____________________________________________________________ 
 

 

 19. PÉRIODE DE QUESTIONS; 
 

 

 20. LEVÉE DE LA SÉANCE. 
 

 

 
 La directrice des affaires juridiques et 

greffière, 

 

Esther Gbesse 

 


